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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ATELIERS SPORTIFS 

 

 

Entre  

  

La Mairie de Romorantin-Lanthenay, représentée par Monsieur LORGEOUX Jeanny, Maire 

 

 

Les Collèges : 

 

• Collège Léonard de Vinci, représenté par Monsieur COLLOT Frédéric, Chef d’établissement 

 

• Collège Maurice Genevoix, représenté par Monsieur KELLER Didier, Chef d’établissement 

 

• Collège Notre Dame, représenté par Monsieur DAUDE Olivier, Chef d’établissement 

 

 

Et les Associations sportives : 

 

• Athlétique Club  Romorantin Athlétisme, représenté par Monsieur BONDT Thierry 

 

• Athlétique Club  Romorantin Handball, représenté par Monsieur DEPIN Yves 

 

• Athlétique Club  Romorantin Gymnastique, représenté par Madame BEAUMET Céline 

 

• Saint-Martin Sports Basket, représenté par Monsieur SCHMIDT Wilfried 

 

• Sologne Olympique Romorantinais, représenté par Monsieur CHEMINOT Michel 

 

• Tennis Club Romorantin, représenté par Monsieur GINER Germinal 
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Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 

Pour la rentrée 2023-2024, les trois collèges de Romorantin-Lanthenay s’engagent à 
aménager l’emploi du  temps des classes de 6ème, 5ème,,4ème et 3ème en libérant les élèves les 
mardis et jeudis à 16h (l’horaire pouvant varier selon les établissements). 

Exceptionnellement, le collège peut être dans l’obligation de suspendre l’aménagement. Les 

associations et la municipalité devront en être informées par écrit au moins 10 jours à 

l’avance.  

 

Article 2 

La Mairie s’engage auprès des associations sportives signataires, à mettre à disposition les 

installations sportives municipales, les jours cités à l’article 1. La municipalité s’engage à 

prévenir conjointement les associations et les collèges en cas d’impossibilité d’utiliser une 

installation. 

 

Article 3  

Les associations sportives s’engagent à transmettre aux collèges, avant le 10 juin de l’année 

scolaire précédente, les listes d’élèves retenus et pouvant bénéficier de ces aménagements 

d’horaires. Le document présentant l’atelier sportif devra stipuler les noms des trois collèges 

(des logos pourront être transmis aux associations).  

Une fois les listes établies et transmises aux collèges mi-juin, les familles, selon les dispositifs 

propres à chaque association, finalisent l’inscription. Les associations s’engagent à signaler 

avant le 10 juillet, toutes les modifications dont elles ont connaissance. La réunion de 

septembre a pour but de finaliser les listes, mais les collèges se gardent la possibilité de 

refuser des modifications de classe en septembre, pour les élèves non-inscrits sur les listes 

transmises par les clubs avant mi-juin. 

 

Article 4 

Les parties s’engagent à quatre échanges annuels : 

- Mi-septembre : vérification et finalisation des listes ; occupation et utilisation des 

installations sportives, calendrier d’accompagnement des transports 

- Décembre : bilan écrit entre les associations et les collèges sur le suivi des élèves 

pour le 1ᵉʳ semestre 

- Mars-avril : réunion de suivi et évaluation du dispositif, préparation pour l’année 

suivante 

- Fin mai : bilan écrit entre les associations et les collèges sur le suivi des élèves 

pour le 2ème semestre 
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Article 5 

L’objectif de la réunion de suivi concernant les élèves est celui d’un échange prenant en 

compte la globalité du jeune : ses capacités scolaires, sa pratique sportive, sa santé et son 

orientation. 

Sont invités : les éducateurs sportifs des associations concernées, les professeurs d’EPS 

« relais », le(s) CPE et la Direction des collèges. 

Il pourra être décidé conjointement des mesures afin que le jeune prenne conscience que le 

parcours sportif, l’attitude et la scolarité sont un tout. Ainsi, une rencontre avec le jeune et 

ses responsables légaux pourra aussi être organisée si nécessaire. 

Les collèges s’engagent à reconnaître et à valoriser l’engagement du jeune (appréciation 

dans le livret scolaire)  

 

Article 6 

Les ateliers sportifs se font en complément de la pratique sportive scolaire, dont 

l’organisation est propre aux établissements. L’inscription en atelier sportif n’induit 

nullement pour les familles un droit à changer de classe ou à exiger d’autres aménagements 

d’emplois du temps. 

 

Article 7 

Les ateliers sportifs se font en complément des Associations Sportives Scolaires. 

Les ateliers sportifs se font en complément des Associations Sportives Scolaires. 

Aussi, les élèves, bénéficiant de ces ateliers, doivent s’inscrire à l’AS de leur établissement et 

participer au cross départemental et aux événements en lien avec leur pratique sportive.  

 

Article 8 

Prise en charge des élèves / Responsabilité 

Chaque association assure l’appel et le suivi des présences de ses élèves inscrits aux ateliers 

sportifs. En cas d’absences répétées, l’association prévient le collège concerné. 

Conformément à l’article 5, les absences répétées peuvent entraîner une rencontre avec les 

responsables légaux et la décision conjointe de suspendre l’aménagement. 

Les responsables légaux devront avoir souscrit les assurances demandées par les 

associations sportives. Les collèges et la municipalité ne peuvent être tenus pour 

responsables des élèves, durant le temps de ces ateliers sportifs. 

 

Article 9 

Le transport pourra être assuré par la municipalité ou par les associations sur les 

installations sportives.  

En l’absence de transport, les responsables légaux sont responsables de l’organisation du 

trajet sur les installations. 
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A l’issue des séances, dont l’horaire sera précisé par les associations sportives, le retour au 

domicile du jeune est de la responsabilité des responsables légaux. Leur attention est attirée 

sur un nécessaire temps de travail scolaire personnel et sur un temps de sommeil 

conséquent. 

 

Article 10 

La convention est valable pour un an soit l’année scolaire 2023-2024. 

Elle est renouvelable tacitement, dans les mêmes conditions et pour la même durée, sauf 

dénonciation par l’une des parties. 

 

 

 

 

M. LORGEOUX Jeanny 
Maire 

de Romorantin-Lanthenay 

M. COLLOT Frédéric 
Chef d’établissement, 

Collège Léonard de Vinci  

 

M. KELLER Didier 
Chef d’établissement, 

Collège Maurice Genevoix 

M. DAUDE Olivier 
Chef d’établissement, 
Collège Notre Dame  

 

 

 

 

 

 

M. BONDT Thierry 
ACR  

Athlétisme  
 

 

M. DEPIN Yves 
ACR 

Handball 

 

Mme BEAUMET Céline 
ACR 

   Gymnastique  

 

 

 

 

 

M. SCHMIDT Wilfried 
Saint-Martin Sports 

Basket 

M. CHEMINOT Michel 
Sologne Olympique 

Romorantinais 

M. GINER Germinal 
Tennis Club 

 Romorantin 

 

 


